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BRASSERIE DU PILAT Les Bières du Pilat rappelle La Canicule

• Noms des modèles ou références concernés : 33cl et 75cl

• Marque : La Bling Bling Canicule

• GTIN 3760143820275 Lot 21-30/31 Date de consommation recommandée 12/11/2022

GTIN 3760143820275 Lot 21-040 Date de consommation recommandée 08/12/2022

GTIN 3760143820053 Lot 21-040 Date de consommation recommandée 08/12/2022

GTIN 3760143820053 Lot 21-30/31 Date de consommation recommandée 12/11/2022

• Conditionnements : 33cl et 75cl

• Date début/fin de commercialisation : du 27/05/2021 au 17/08/2021

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : Régions : Auvergne-Rhône-Alpes

• Distributeurs : Magasins bios, GMS, Cavistes, épiceries, etc ...

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : La levure utilisée pour fabriquer ce lot de bière était vraisemblablement contaminé avec des levures dites Diastaticus. Les Diastaticus consomment

les sucres résiduels qu'on veut garder et provoque donc des surpressions dans les bouteilles.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

• Description complémentaire du risque : Risque d'explosion de la bouteille en cas de fragilité de cette dernière.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 31 octobre 2021

CONTACT

• Numéro de contact : 0477515617

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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